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« Chantiers Canada » – plus fort, plus sécuritaire et meilleur

Le nouveau gouvernement du Canada franchit les dernières étapes concernant le plan d’infrastructure historique de 33 milliards de dollars 

Ottawa ― Le 4 juillet 2007  – Le nouveau gouvernement du Canada va de l’avant avec son plan d’infrastructure de 33 milliards de dollars intitulé « Chantiers Canada ». Durant l’été, le gouvernement tiendra des réunions et conduira des négociations avec les provinces et les territoires afin de conclure des ententes relatives aux nouveaux programmes de financement annoncés dans le budget de 2007.  

« La prochaine étape consiste à présenter les détails du plan aux provinces, aux territoires et aux municipalités et d’entamer des discussions pour que nous puissions mettre en œuvre le nouveau plan d’infrastructure et investir là où les besoins sont les plus criants au pays », a affirmé l’honorable Lawrence Cannon, ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités. « Aujourd’hui, je peux affirmer que nous maintenons le cap et entamons des discussions en vue de conclure des ententes avec les provinces et les territoires le plus rapidement possible. »

D’une valeur de 33 milliards de dollars et en vigueur de 2007 à 2014, « Chantiers Canada » prévoit plus de financement pour l’infrastructure provinciale, territoriale et municipale et établit la plus longue période de financement que tout autre gouvernement fédéral depuis la Deuxième Guerre mondiale. Le plan prévoit un financement de base pour les municipalités de 17 milliards de dollars, ce qui comprend le Fonds de la taxe sur l’essence, qui a été prolongé jusqu’en 2014 et dans le cadre duquel on investira 2 milliards de dollars par année à compter de 2010. Le plan prévoit également la continuation du remboursement intégral de la TPS aux municipalités.  

Les discussions que le gouvernement entame dès maintenant sont axées sur les paramètres des programmes, notamment sur les critères relatifs aux bénéficiaires admissibles et à la sélection des projets :

· Investissements dans le cadre du Fonds Chantiers Canada, d’une valeur de                 8,8 milliards de dollars, et dans des catégories d’infrastructure comme le réseau routier national, le transport en commun, l’assainissement de l’eau, les infrastructures du traitement des eaux usées et l’énergie verte. Ces investissements aideront à appuyer de grands projets stratégiques de même que des projets municipaux de plus petite envergure;

· Financement de base de 25 millions de dollars par année pour chaque administration. Ce financement aidera les provinces et les territoires à répondre aux priorités en matière d’infrastructure; 
· Investissements de 2,1 milliards de dollars dans le cadre du Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers. Ces investissements permettront d’améliorer la circulation des biens entre le Canada et le reste du monde. Ce fonds, basé sur le principe du mérite, aidera à améliorer les infrastructures à des endroits clés, tels les principaux passages frontaliers entre le Canada et les États-Unis, ainsi que la porte d’entrée de l’Atlantique. Dans le cadre de ce fonds, on investira 400 millions de dollars dans la construction d’une voie d’accès entre la route 401 et le nouveau passage frontalier Windsor-Detroit.  

« Chantiers Canada » sera axé sur les projets ayant une importance à l’échelle nationale et qui visent à bâtir un pays plus fort, plus sécuritaire et plus sain, par exemple les initiatives visant l’assainissement de l’air et de l’eau, à renforcer l’économie à l’aide d’infrastructures modernes et à améliorer la qualité de vie dans nos collectivités », a ajouté le Ministre. « Le plan démontre également comment la formation de partenariats solides entre le nouveau gouvernement du Canada et les provinces, les territoires et les municipalités permet de produire des résultats concrets pour les Canadiens. »   
À cette fin, le gouvernement du Canada discutera également de la façon dont toutes les administrations rendront compte aux Canadiens et détermineront les priorités au chapitre de l’infrastructure dans des domaines qui sont importants aux yeux des Canadiens. On déterminera comment les solutions novatrices en matière de financement, par exemple les partenariats public-privé, peuvent être appliquées aux fins du financement de projets. Ces discussions s’inscrivent dans la continuation d’une méthode de collaboration flexible et prévisible pour la planification de l’infrastructure à long terme.
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